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39 - MUSÉE DE LA LIBÉRATION 
ADHÉSION AU DISPOSITIF "EXPLORE NORMANDY PASS"

Le musée de la Libération de Cherbourg-en-Cotentin est un acteur important du paysage du tourisme de
mémoire normand. Accueillant  en moyenne 9 800 visiteurs par an, dont 1/4 d’étrangers, il est le plus
ancien  musée  normand  consacré  à  la  Seconde  Guerre  mondiale,  et  l’un  des  très  rares  musées  du
territoire à bénéficier de l’appellation « Musées de France ». 

Le  musée  de  la  Libération  est  actuellement  engagé  dans  les  préparatifs  des  commémorations  du
80e anniversaire  du  débarquement  et  de  la  bataille  de  Normandie,  en  lien  avec  les  autres  services
municipaux et avec le Comité Régional de Tourisme « Normandie Tourisme ».

Normandie Tourisme a mis en place, à l’occasion du 80e anniversaire du débarquement et de la bataille
de Normandie, un outil numérique de fidélisation des visiteurs, nommé « Explore Normandy Pass ». Il
s’agit d’un outil promotionnel et de médiation, sous la forme d’une application référençant les sites et
musées normands consacrés à la Seconde Guerre Mondiale, avec des offres et des contenus dédiés pour
chaque site. L’application sera disponible pour les visiteurs en téléchargement à l’accueil des sites et
musées adhérents, via un QR-Code, en version gratuite ou payante. 

La version gratuite de l’application permettra aux visiteurs de découvrir les lieux de visite, de disposer de
contenus enrichis vérifiés par un historien et de suivre un parcours ludique apportant des récompenses à
chaque passage sur un site.

La version premium et payante de l’application (1 €), permettra aux visiteurs de bénéficier en plus d’une
réduction à l’entrée des sites payants.

L’ « Explore Normandy Pass » permettra aux acteurs du tourisme de mémoire, et notamment au musée
de la  Libération,  d’augmenter  la  mise  en  réseau  avec  les  autres  sites  dédiés  à  la  Seconde Guerre
mondiale  en  Normandie,  d’obtenir  des  données  permettant  l’étude  des  publics  et d’améliorer  la
fréquentation  en  attirant  des  visiteurs  des  plages  du  débarquement  jusqu’à  Cherbourg-en-Cotentin.
L’adhésion au dispositif est gratuite. 

Le conseil municipal est invité à :

• approuver le principe de l’adhésion gratuite à l’ « Explore Normandy Pass » pour le musée de la
Libération,

• approuver la mise en place du tarif réduit pour le droit d’entrée au musée de la Libération aux
visiteurs détenteurs de la version premium de l’ « Explore Normandy Pass ».

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h34 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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